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1. APPROBATION DU PROCÈS-VERBAL DE LA SEANCE DU CONSEIL 
D’ADMINISTRATION DU 12 JUIN 2009 

 
Le procès verbal est joint en annexe n°1. 
 
 
L’approbation du procès verbal de la séance du 12 juin 2009 fait l'objet du projet de délibération 
suivant proposé au Conseil d'Administration : Approbation du procès-verbal de la séance du 
Conseil d’Administration du 12 juin 2009. 
 
 
 



 

 

 
 E P T B  C h a r e n t e  

Institution interdépartementale pour l'aménagement 
du fleuve Charente et de ses affluents  

 
Projet de Délibération 

 
Conseil d'Administration du 1er octobre 2009 

 
Approbation du procès-verbal de la séance 

du Conseil d'administration du 12 juin 2009 
 
 
Le Conseil d'Administration de l'Institution, dûment convoqué, s'est réuni en séance plénière le 
1er octobre 2009, sous la présidence de Monsieur Didier LOUIS 
 
ETAIENT PRÉSENTS : 
 
 
 
ABSENTS EXCUSÉS ET REPRÉSENTÉS : 
 
 
 
ABSENTS EXCUSES : 
 
 
Le procès-verbal de la séance précédente est joint à la présente délibération. 
 
LE CONSEIL, après en avoir délibéré, à l’unanimité,  
 

• approuve le procès-verbal de la séance du Conseil d'Administration du 12 juin 2009. 
 
 
 

Fait et délibéré à Saintes, 
le  
 
Le Président, 
Didier LOUIS, 



 

 

2. AUDIT FINANCIER DE L’INSTITUTION 
 
La société EcoTerritorial a été mandatée pour réaliser un audit financier de l'Institution. 
 
Cet audit s’articule autour de 2 phases successives  :  
 

Phase 1 : Analyse financière rétrospective 2004-2008 et diagnostic de la situation financière actuelle de 
l'EPTB 

 
Phase 2 : Prospective financière 2010-2015 

 
La 1ère phase est à ce jour achevée et ses conclusions seront restituées en séance. 
 
Le contenu thématique de cette 1ère phase intègre les points suivants : 
 

− Vérification de la fiabilité des comptes et des budgets de l’Établissement : 

Vérification par sondages des pratiques d’imputation comptable des charges et recettes, conformément aux 
dispositions réglementaires en vigueur. 

Vérification de la tenue de la comptabilité d’engagements en dépenses et en recettes. 

Examen de l’état d’actif de la collectivité et politique et des amortissements pratiqués. 
 
État des provisions pour risques et charges ; vérification de la sincérité des crédits de recettes reportés sur 2009. 
 

− Analyse financière rétrospective sur les 5 derniers comptes administratifs clos de l'EPTB (2004-2008) : 

Section de fonctionnement : analyse de l’évolution des principaux postes de dépenses et de recettes – Mise en 
lumière de marges d’optimisation sur certains postes de dépenses de gestion. 
 
Section d’investissement : mesure des taux de réalisations des crédits d’investissement et des volumes de 
dépenses d’équipement réalisées. 
 
Calcul des soldes intermédiaires de gestion (niveaux d’épargne de gestion, brute et nette, besoin de 
financement ; fond de roulement) et des grands équilibres financiers. 
 

− Analyse des reports de crédits et des excédents : 
 
Calcul et analyse de l’origine des excédents éventuels de contributions des membres par rapport aux dépenses 
effectives et engagements de dépenses (restes engagés) sur les actions 
 
État de réalisation physique et financier des principales actions lancées entre 2004 et 2008. 
 
Examen et améliorations le cas échéant de la comptabilité analytique mise en place par l’Institution. 
 
 
 



 

 

3. SCHEMA D’AMENAGEMENT ET DE GESTION DES EAUX DU BASSIN DE LA 
CHARENTE 

 
Rappel du contexte 
Lors de son dernier Conseil d'Administration, le 12 juin 2009, l'Institution a validé sa candidature pour le 
portage du SAGE du bassin de la Charente. Ainsi le dossier de saisine présenté et validé ce même jour a été 
envoyé au Préfet de Charente, Préfet coordonnateur de bassin, le 24 juillet 2009. 
 

Procédure 

Le Préfet ayant été saisi, il devrait envoyer prochainement le dossier pour avis aux Régions, Départements et 
Communes incluses dans le périmètre qui devront répondre dans un délai de 4 mois. Après modifications 
éventuelles des propositions du dossier de saisine, le Préfet pourra alors prendre un arrêté de délimitation du 
périmètre suivi d'un arrêté de constitution de la CLE qui pourrait intervenir fin 2009 ou début 2010. Le 
Président du SAGE et la structure porteuse seront ensuite désignés lors de la première réunion de la CLE. 
 
Financement du SAGE - rappel des éléments présentés au Conseil d'Administration du 12 juin 2009 : 
Le coût de l'élaboration du SAGE du bassin de la Charente peut être estimé à environ 273 000 € / an. Il peut être 
financé par l'Europe (Fonds européen de développement régional – FEDER), l'Agence de l'Eau Adour-Garonne, 
et la Région Poitou-Charentes. La part restant à la charge de l'Institution peut être évaluée à 20% à 30% 
du montant total. 
Une participation financière de ces mêmes financeurs peut être sollicitée pour financer le démarrage du SAGE 
en phase d'émergence (avant la première réunion de la Commission Locale de l'Eau). 
 

3.1. Clé de répartition des dépenses  « SAGE du bassin de la Charente » 
 

Faisant suite aux discussions du Conseil d'Administration du 12 juin 2009, la clé de répartition entre les 
Départements  membres de l'Institution du coût pour l'Institution des actions liées au SAGE du bassin de la 
Charente serait la suivante : au pro-rata des superficies du territoire du SAGE dans chaque département. 
 
Sous réserve de la validation par le Préfet coordonnateur de bassin du périmètre proposé pour le SAGE, la 
répartition serait la suivante : 
 

Département de la Charente 54 % 

Département de la Charente-Maritime 39 % 

Département des Deux-Sèvres 3 % 

Département de la Vienne 4 % 

 
 
Il est proposé de valider la clé de répartition entre les Départements membres de l'Institution des dépenses 
liées au SAGE du bassin de la Charente. 
Cette proposition fait l'objet du projet de délibération suivant proposé au Conseil d'Administration :  
Clé de répartition du financement des actions liées au SAGE du bassin de la Charente 
 
 
 



 

 

 E P T B  C h a r e n t e  
Institution interdépartementale pour l'aménagement 

du fleuve Charente et de ses affluents  
 

Projet de Délibération 
 

Conseil d'Administration du 1er octobre 2009 

Clé de répartition du financement des actions liées au SAGE du bassin de la Charente 

 

Le Conseil d'Administration de l'Institution, dûment convoqué, s'est réuni en séance plénière le 1er octobre 
2009, sous la présidence de Monsieur Didier LOUIS 

Etaient présents : 

Absents excusés et représentés : 

Absents excuses : 

LE CONSEIL, après en avoir délibéré, à l’unanimité,  

• valide la clé suivante de répartition des dépenses « SAGE du bassin de la Charente » : 

 
Département de la Charente 54 % 

Département de la Charente-Maritime 39 % 

Département des Deux-Sèvres 3 % 

Département de la Vienne 4 % 

 
Fait et délibéré à Saintes,  
le  
 
 
Le Président, 
Didier LOUIS, 

 



 

 

 
3.2. Demandes de subvention 
 
 
Il est proposé de demander une participation financière de l'Europe (Fonds européen de développement 
régional – FEDER), de l'Agence de l'Eau Adour-Garonne et de la Région Poitou-Charentes pour 
l'élaboration (phase d'émergence et phase d'élaboration) du SAGE du bassin de la Charente. 
Cette proposition fait l'objet du projet de délibération suivant proposé au Conseil d'Administration :  
- SAGE du bassin de la Charente – Demande de subvention auprès du FEDER – Année 2010 
- SAGE du bassin de la Charente – Demande de subvention auprès de l'Agence de l'Eau Adour-Garonne – 
Année 2010 
- SAGE du bassin de la Charente – Demande de subvention auprès de la Région Poitou-Charentes – Année 
2010 
 
 
 



 

 

 
 E P T B  C h a r e n t e  

Institution interdépartementale pour l'aménagement 
du fleuve Charente et de ses affluents  

 
Projet de Délibération 

 
Conseil d'Administration du 1er octobre 2009 

SAGE du bassin de la Charente 

Demande de subvention auprès du Fonds européen de développement régional (FEDER) 

Année 2010 

Le Conseil d'Administration de l'Institution, dûment convoqué, s'est réuni en séance plénière le 1er octobre 
2009, sous la présidence de Monsieur Didier LOUIS 

Etaient présents : 

Absents excusés et représentés : 

Absents excuses : 

LE CONSEIL, après en avoir délibéré, à l’unanimité,  

• approuve le plan de financement suivant pour l'élaboration (émergence et élaboration) du SAGE du 
bassin de la Charente : 
Europe (FEDER) : 20% 

Agence de l'Eau Adour Garonne : 50% 
Région Poitou Charente : 10% 
Institution interdépartementale pour l'aménagement du fleuve Charente et de ses affluents 
(autofinancement) : 20% 

• autorise le Président à solliciter la participation financière de 20% du FEDER pour l'élaboration 
(émergence et élaboration) du SAGE du bassin de la Charente pour l'année 2010, 

le montant estimé pour l'année 2010 est de 258 000 €  

• autorise le Président à signer tout document relatif à cette affaire. 

 
Fait et délibéré à Saintes,  
le  
 
 
Le Président, 
Didier LOUIS, 
 
 



 

 

 E P T B  C h a r e n t e  
Institution interdépartementale pour l'aménagement 

du fleuve Charente et de ses affluents  
 

Projet de Délibération 
 

Conseil d'Administration du 1er octobre 2009 

SAGE du bassin de la Charente 

Demande de subvention auprès de l'Agence de l'Eau Adour Garonne 

Année 2010 

 

Le Conseil d'Administration de l'Institution, dûment convoqué, s'est réuni en séance plénière le 1er octobre 
2009, sous la présidence de Monsieur Didier LOUIS 

Etaient présents : 

Absents excusés et représentés : 

Absents excuses : 

LE CONSEIL, après en avoir délibéré, à l’unanimité,  

• approuve le plan de financement suivant pour l'élaboration (émergence et élaboration) du SAGE du 
bassin de la Charente : 
Europe (FEDER) : 20% 
Agence de l'Eau Adour Garonne : 50% 
Région Poitou Charente : 10% 
Institution interdépartementale pour l'aménagement du fleuve Charente et de ses affluents 
(autofinancement) : 20% 

• autorise le Président à solliciter la participation financière de 50% de l'Agence de l'Eau Adour Garonne 
pour l'élaboration (émergence et élaboration) du SAGE du bassin de la Charente pour l'année 2010, 

le montant estimé pour l'année 2010 est de 258 000 €  

• autorise le Président à signer tout document relatif à cette affaire. 

 
Fait et délibéré à Saintes,  
le  
 
 
Le Président, 
Didier LOUIS, 

 
 



 

 

 E P T B  C h a r e n t e  
Institution interdépartementale pour l'aménagement 

du fleuve Charente et de ses affluents  
 

Projet de Délibération 
 

Conseil d'Administration du 1er octobre 2009 

SAGE du bassin de la Charente 

Demande de subvention auprès de la Région Poitou Charentes 

Année 2010 

 

Le Conseil d'Administration de l'Institution, dûment convoqué, s'est réuni en séance plénière le 1er octobre 
2009, sous la présidence de Monsieur Didier LOUIS 

Etaient présents : 

Absents excusés et représentés : 

Absents excuses : 

LE CONSEIL, après en avoir délibéré, à l’unanimité,  

• approuve le plan de financement suivant pour l'élaboration (émergence et élaboration) du SAGE du 
bassin de la Charente : 
Europe (FEDER) : 20% 
Agence de l'Eau Adour Garonne : 50% 
Région Poitou Charente : 10% 
Institution interdépartementale pour l'aménagement du fleuve Charente et de ses affluents 
(autofinancement) : 20% 

• autorise le Président à solliciter la participation financière de 10% de la Région Poitou Charentes pour 
l'élaboration (émergence et élaboration) du SAGE du bassin de la Charente pour l'année 2010, 

• autorise le Président à signer tout document relatif à cette affaire. 

Fait et délibéré à Saintes,  
le  
 
 
Le Président, 
Didier LOUIS,



 

 

 

4. FONCTIONNEMENT DES SERVICES 
 
Animation du SAGE 
 
Le retour d'expériences sur les SAGE couvrant des bassins de grande taille montre que 2 animateurs et un mi-
temps de secrétariat sont nécessaires pour l'animation de l'élaboration du SAGE du bassin de la Charente. 
L'estimation financière présentée précédemment a été faite sur la base d'une cellule d'animation du SAGE 
composée de 2 animateurs (un ingénieur confirmé et un technicien confirmé ou un ingénieur débutant) et d'1 
secrétaire à mi-temps. 
 
Les participations financières de l'Agence de l'Eau et de la Région Poitou-Charentes peuvent êtres sollicitées 
pour financer le démarrage du SAGE en phase d'émergence (avant la première réunion de la Commission 
Locale de l'Eau). 
 
Il est proposé de recruter pour animer le SAGE : 

− 1 ingénieur territorial confirmé à temps complet à compter du 1er janvier 2010 ; 
− 1 adjoint administratif à mi-temps à compter du 1er janvier 2010 ; 
− 1 technicien territorial confirmé ou 1 ingénieur territorial débutant à temps complet à compter du 

1er juillet 2009. 
Le coût de l'animation estimé à  118 000  €/an serait pour la première année de 103 000  €. 
La participation des Départements à cette animation serait de 51 600  € en 2010. 
 
 
Secrétariat de l'Institution 
 
Les conclusions de la première phase de l'audit financier réalisé par la société Ecoterritorial mettent en 
évidence un sous-effectif significatif pour la gestion administrative de l'Institution. Actuellement, il n'y a 
pas de secrétaire à l'Institution et la responsable administrative, secondée par une apprentie présente à mi-temps, 
doit assurer le secrétariat en plus de la gestion administrative de l'Institution. Ce fonctionnement a pour 
conséquence un temps passé insuffisant à la gestion administrative et un certain nombre de 
dysfonctionnements. Pour optimiser le fonctionnement de l'Institution, il est proposé le recrutement d'un 
adjoint administratif à mi-temps pour assurer le secrétariat de l'Institution. 
Le coût de cet agent peut être estimé à 13 500 euros par an. 
 
Il est donc proposé de recruter un agent administratif à temps complet à compter du 1er janvier 
2010 pour assurer à mi-temps le secrétariat de l'animation du SAGE du bassin de la Charente et 
à mi-temps le secrétariat de l'Institution. 
 
Les recrutements proposés font l'objet des projets de délibération suivants proposés au Conseil 
d'Administration : 
- Animation du Schéma d'Aménagement et de Gestion des Eaux  du bassin de la Charente – Création d'un 
poste d'animateur 
- Animation du Schéma d'Aménagement et de Gestion des Eaux  du bassin de la Charente – Création d'un 
poste d'assistant animateur 
- Création d'un poste d'adjoint administratif 
- Mise en place du régime indemnitaire relatif au cadre d'emploi des adjoints administratifs 
 



 

 

 
 E P T B  C h a r e n t e  

Institution interdépartementale pour l'aménagement 
du fleuve Charente et de ses affluents  

 
Projet de Délibération 

 
Conseil d'Administration du 1er octobre 2009 

 
Schéma d'Aménagement  et de Gestion des Eaux du bassin de la Charente 

Création d'un poste d'animateur 
 
Le Conseil d'Administration de l'Institution, dûment convoqué, s'est réuni en séance plénière le 
1er octobre 2009, sous la présidence de Monsieur Didier LOUIS 
 
ETAIENT PRÉSENTS : 
 
 
ABSENTS EXCUSÉS ET REPRÉSENTÉS : 
 
 
ABSENTS EXCUSES : 
 
 

LE CONSEIL, à l'unanimité, décide : 

• de créer un poste d'ingénieur territorial à temps complet à compter du 1er janvier 2010, 

• d'autoriser le recrutement d'un ingénieur territorial à temps complet, par voie statutaire ou 
contractuelle, sur ce poste, pour animer le Schéma d'Aménagement et de Gestion des eaux 
du bassin de la Charente, 

• d'autoriser le Président à lancer le recrutement, 

• d'autoriser le Président à signer l'ensemble des actes relatifs à cette affaire. 
 
 

Fait et délibéré à Saintes, 
le  
 
Le Président, 
Didier LOUIS, 

 
 



 

 

 
 E P T B  C h a r e n t e  

Institution interdépartementale pour l'aménagement 
du fleuve Charente et de ses affluents  

 
Projet de Délibération 

 
Conseil d'Administration du 1er octobre 2009 

 
Schéma d'Aménagement  et de Gestion des Eaux du bassin de la Charente 

Création d'un poste d'assistant animateur 
 
Le Conseil d'Administration de l'Institution, dûment convoqué, s'est réuni en séance plénière le 
1er octobre 2009, sous la présidence de Monsieur Didier LOUIS 
 
ETAIENT PRÉSENTS : 
 
 
ABSENTS EXCUSÉS ET REPRÉSENTÉS : 
 
 
ABSENTS EXCUSES : 
 
 
LE CONSEIL, à l'unanimité, décide : 

• de créer un poste d'ingénieur territorial ou de technicien territorial à temps complet à 
compter du 1er juillet 2010, 

• d'autoriser le recrutement d'un ingénieur territorial à temps complet ou d'un technicien 
territorial à temps complet, par voie statutaire ou contractuelle, sur ce poste, pour animer le 
Schéma d'Aménagement et de Gestion des eaux du bassin de la Charente, en appui de 
l'animateur, 

• d'autoriser le Président à lancer le recrutement, 

• d'autoriser le Président à signer l'ensemble des actes relatifs à cette affaire. 
 
 

Fait et délibéré à Saintes, 
le  
 
Le Président, 
Didier LOUIS, 

 
 



 

 

 
 E P T B  C h a r e n t e  

Institution interdépartementale pour l'aménagement 
du fleuve Charente et de ses affluents  

 
Projet de Délibération 

 
Conseil d'Administration du 1er octobre 2009 

 
Création d'un poste d'adjoint administratif 

 
Le Conseil d'Administration de l'Institution, dûment convoqué, s'est réuni en séance plénière le 
1er octobre 2009, sous la présidence de Monsieur Didier LOUIS 
 
ETAIENT PRÉSENTS : 
 
 
ABSENTS EXCUSÉS ET REPRÉSENTÉS : 
 
 
ABSENTS EXCUSES : 
 
 

LE CONSEIL, à l'unanimité, décide : 

• de créer un poste à temps complet, dans le cadre d'emploi d'adjoint administratif territorial, à 
compter du 1er janvier 2010,  

• d'autoriser le recrutement d'une personne, dans le cadre d'emploi d'adjoint administratif 
territorial, par voie statutaire ou contractuelle, sur ce poste, pour renforcer les services de 
l'Institution, 

• d'autoriser le Président à lancer le recrutement, 

• d'autoriser le Président à signer l'ensemble des actes afférents. 

 
 

Fait et délibéré à Saintes, 
le  
 
Le Président, 
Didier LOUIS, 

 



 

 

 
 E P T B  C h a r e n t e  

Institution interdépartementale pour l'aménagement 
du fleuve Charente et de ses affluents  

 
Projet de Délibération 

 
Conseil d'Administration du 1er octobre 2009 

Mise en place du régime indemnitaire relatif au cadre d'emploi des adjoints administratifs 
 
 
Le Conseil d'Administration de l'Institution, dûment convoqué, s'est réuni en séance plénière le 
1er octobre 2009, sous la présidence de Monsieur Didier LOUIS 
 
ETAIENT PRÉSENTS : 
 
 
ABSENTS EXCUSÉS ET REPRÉSENTÉS : 
 
 
ABSENTS EXCUSES : 
 
 

LE CONSEIL, à l'unanimité : 

• approuver la mise en place du régime indemnitaire relatif au cadre d'emploi d'adjoints 
administratifs conformément à la législation en vigueur, 

• décide que les primes seront versées mensuellement, 

• décide que les primes pourront être attribuée aux agents contractuels, 

• autorise le Président à signer les actes afférents à cette décision. 

 
 

Fait et délibéré à Saintes, 
le  
 
Le Président, 
Didier LOUIS, 

 



 

 

5. DEBAT D’ORIENTATIONS BUDGETAIRES 2010 
 
Recettes 
Les recettes des sections de fonctionnement et d’investissement sont couvertes par les participations 
des Départements membres de l'Institution, les recettes de l’Institution (redevance agricole lié au 
soutien d’étiage) et par des subventions apportées par des partenaires financiers. 

Les clés de financement utilisées dans cette simulation sont celles définies dans les statuts, et pour 
les actions liées au SAGE celle proposée au point 3. du présent dossier. 

Les participations présentées dans les orientations budgétaires tiennent compte des subventions 
attendues par les partenaires financiers de l'Institution : Europe, État, Agence de l'Eau, Région 
Poitou-Charentes. 
 
 
Dépenses 

Les dépenses proposées doivent permettre de financer les actions de l'Institution pour l'année 2010. 
Les sections de fonctionnement et d'investissement sont organisées autour de cinq grands postes : 

• Gestion de la ressource en eau (étiages), 
• Poissons migrateurs, 
• SAGE Charente 
• Prévention des inondations, 
• Fonctionnement des services. 

 
 
A - Section de fonctionnement 
 

DEPENSES   RECETTES  
     

1/ Gestion de la ressource en eau 
(Etiages) 206 171    
Entretien et gestion barrage 
Lavaud 109 171  Redevance eau agriculture 60 000 
Animation PGE 60 000  Participation spécifique CG 16 21 400 

SIE 37 000  
Aide à la gestion de l'étiage 
(Agence Eau) 62 000 

   Départements Clé IG 32 771 
   Subvention PGE (Agence Eau) 30 000 
     
2/ Poissons migrateurs 198 900    

Animation, études et 
communication   

Subventions Poissons Migrateurs 
(Europe, Agence de l'Eau, Région 
Poitou-Charentes) 178 015 

   CRPMEMPC 2 500 
   Départements Clé IG 18 385 
     
3/ SAGE Charente 255 000    

Animation SAGE rémunérations 80 000  
Subventions SAGE (Europe, 
Agence de l'Eau, Région Poitou 204 000 



 

 

Charentes) 

Frais de fonctionnement 20 000  Départements Clé SAGE 51 000 
Etudes SAGE 140 000    
Communication SAGE 15 000    
     
4/ Prévention des inondations 5 000    
Communication PAPI   Départements Clé IG 5 000 
     
     
5/ Fonctionnement des services 440 200    
Charges à caractère général 139 050  Subvention Animation PAPI (Etat) 40 000 
Charges de personnel et frais 
assimilés 301 150  Départements Clé Fcourant 400 200 
     
     
     

DEPENSES D'ORDRE     
     

Dotations aux amortissements 11 000  Départements Clé Fcourant 11 000 
Dotations aux amortissements 
(études) 120 000  Départements Clé IG 120 000 
     
     
     

TOTAL 1 236 271   1 236 271 
 
 

- Gestion de la ressource en eau (étiage) : 206 171 € 
Le montant proposé de 206 171 € permettrait de financer l'entretien et la gestion du barrage de 
Lavaud (109 171 €), les actions relatives au Plan de Gestion des Etiages – PGE (60 000 €) ainsi que 
la maintenance du Système d'Information sur l'Eau (SIE) du bassin de la Charente (37 000 €). 
 

- Poissons migrateurs : 198 900 € 
Le montant proposé de 198 900 € permettrait de financer le programme pluriannuel de préservation 
et de restauration des poissons migrateurs sur le bassin de la Charente conformément à la 
convention signée en janvier 2010 avec le Groupement des Fédérations de pêche du Poitou-
Charentes. 
Les actions de ce programme seraient financées par l'Europe, l'Agence de l'Eau Adour Garonne et la 
Région Poitou-Charentes.  
 

- SAGE du bassin de la Charente : 255 000 € 
Le montant proposé de 255 000 € permettrait de financer l'élaboration (émergence et élaboration) 
du SAGE en 2010. Il est inférieur au montant prévisionnel annuel présenté précédemment pour 
l'élaboration du SAGE car il est proposé un démarrage progressif du SAGE (recrutement du 
deuxième animateur à partir du mois de juillet). 
Les actions liées au SAGE seraient financées par l'Europe, l'Agence de l'Eau Adour Garonne et la 
Région Poitou-Charentes.  



 

 

 
- Prévention des inondations : 5 000 € 

Le montant proposé de 5 000 € permettrait de financer un document de communication sur l'état 
d'avancement du PAPI et des actions de prévention des inondations portées par l'Institution. 
 

- Fonctionnement des services : 440 200 € 
Le montant proposé de 440 200 € permettrait d'assurer le fonctionnement des services de 
l'Institution pour l'année 2010. 
 

- Dotation aux amortissements : 131 000 € 
La dotation aux amortissements proposée représente 131 000 €. 
Plusieurs études relatives à la prévention des inondations ont été réalisées par l'Institution dans le 
cadre du PAPI et ne seront pas suivies de travaux dans un délai court. Ces études ayant été inscrites 
en investissement, il convient de les amortir. Il est proposé de prévoir une dotation aux 
amortissements de 120 000 € pour les études inondations. 
 
 
 
B - Section d'investissement 
 
 

DEPENSES   RECETTES  
     

1/ Gestion de la ressource en 
eau (Etiages)  114 100   
Travaux Lavaud  100 000 Départements Clé B 114 100 
Régularisation foncière  7 600   
Plantations  6 500   
     
2/ Poissons migrateurs  500   
Acquisition matériel   Départements Clé IG 500 
     
3/ SAGE Charente  3 000   

Acquisition matériel   Subventions SAGE (Europe, Agence 
de l'Eau, Région Poitou Charentes) 2 400 

   Départements Clé SAGE 600 
     
4/ Prévention des inondations  20 000   
Etude inondations     
     
5/ Fonctionnement des services  32 500   
Acquisition logiciel compta  30 000 Départements Clé FC 32 500 
Concession et droits similaires  500   
Acquisitions matériel  1 000   
Frais d'insertion  1 000   
     
Dépenses imprévues  11000   

   
Participations des dépts Clé IG 
régul amortissements -100 000 



 

 

     
   RECETTES D'ORDRE  
     

   Amortissements études 120 000 
   Amortissements immobilisations 11 000 
   Total recettes d'amortissements 131 000 
     

TOTAL  181 100  181 100 
 
 

- Gestion de la ressource en eau (étiage) : 114 100 € 
Le montant proposé de 114 100 € permettrait de financer les travaux relatifs au barrage de Lavaud. 
Ces dépenses sont en baisse par rapport au BP 2009. 
 

- Poissons migrateurs : 500 € 
Le montant proposé de 500 € permettrait de financer l'acquisition de matériel dans la cadre du  
programme pluriannuel de préservation et de restauration des poissons migrateurs sur le bassin de la 
Charente, conformément à la convention signée en janvier 2010 avec le Groupement des 
Fédérations de pêche du Poitou-Charentes. 
Les actions de ce programme seraient financées par l'Europe, l'Agence de l'Eau Adour Garonne et la 
Région Poitou-Charentes.  
 

- SAGE du bassin de la Charente : 3 000 € 
Le montant proposé de 3 000 € permettrait de financer l'acquisition de matériel pour l'élaboration du 
SAGE en 2010. 
Les actions liées au SAGE seraient financées par l'Europe, l'Agence de l'Eau Adour Garonne et la 
Région Poitou-Charentes.  
 

- Prévention des inondations : 20 000 € 
Le montant proposé de 20 000 € permettrait de financer des études dans le cadre du PAPI du bassin 
de la Charente. Les études relatives au projet de désenvasement de la Charente sont déjà financées. 
Les acquisitions foncières associées aux travaux devront faire l'objet de financements ultérieures.  
 

- Fonctionnement des services : 32 500 € 
Le montant proposé de 32 500 € permettrait d'assurer le fonctionnement des services de l'Institution 
pour l'année 2010. Il est notamment prévu l'acquisition d'un logiciel comptable pour permettre une 
meilleure gestion comptable. 
 
 
Les orientations budgétaires proposées conduisent à augmenter le montant de la section de 
fonctionnement  du BP 2010 par rapport au BP 2009. Cette augmentation importante est due 
essentiellement au démarrage de l'élaboration du SAGE du bassin de la Charente et à la nécessité 
d'amortir les études non suivies de travaux. 
En revanche, le montant de la section d'investissement baisse. Le faible montant de la section 
d'investissement s'explique par le fait que la plupart des études de prévention des inondations ont 
déjà été financées et par la recette induite par l'amortissement des études non suivies de travaux. Les 
travaux relatifs au projet de désenvasement devront faire l'objet de financements ultérieurs. Une 
augmentation significative de la section d'investissement est à prévoir pour l'année 2011. 
 
Bien que les orientations proposées conduisent à augmenter le budget global de l'Institution, 
cette variation doit être mise en perspective avec la variation du montant de la participation des 
Départements membres. En effet, la contribution de l'ensemble des Départements au budget de 



 

 

l'Institution reste stable. Cela est dû notamment à une augmentation de la part de financements 
externes et donc une augmentation de l'effet levier. 
 
Augmentation globale du budget : +52% 
Variation de la contribution des Départements membres au budget : -0,1%  
 
Avec les orientations budgétaires proposées, les participations des Départements membres au 
budget de l'Institution seraient les suivantes : 
 
  

 
 
 

 
 
 
Il est proposé au conseil d'Administration de prendre acte des orientations budgétaires de l'Institution. 
Cette proposition fait l'objet du projet de délibération proposé au Conseil d'Administration :  
Débat d'orientations budgétaires. 
 
 

16
17 0
79
86

participation Dpts

Inve stisse me nt 
2009

Inve stisse me nt 
2010

105 860 32 785
31 548
16 025 5 973
39 667 26 133

193 100 64 891

16
17
79
86

participation Dpts

Fonctionne me nt 
2009 

Fonctionne me nt 
2010

285 459 334 375
182 234 238 101
67 043 80 927
57 562 66 354

592 297 719 756



 

 

 E P T B  C h a r e n t e  
Institution interdépartementale pour l'aménagement 

du fleuve Charente et de ses affluents  
 

Projet de Délibération 
 

Conseil d'Administration du 1er octobre 2009 
 

Débat d'Orientations Budgétaires 
 
Le Conseil d'Administration de l'Institution, dûment convoqué, s'est réuni en séance plénière le 
1er octobre 2009, sous la présidence de Monsieur Didier LOUIS 
 
ETAIENT PRÉSENTS : 
 
 
ABSENTS EXCUSÉS ET REPRÉSENTÉS : 
 
 
ABSENTS EXCUSES : 
 
 
LE CONSEIL, après en avoir délibéré, à l’unanimité,  
 

• prend acte des orientations budgétaires de l'institution. 
 
 

Fait et délibéré à Saintes, 
le  
 
Le Président, 
Didier LOUIS, 

 
 



 

 

6.   REMBOURSEMENT DES FRAIS DES ELUS 
 
 
Il est proposé au Conseil d'Administration d'autoriser le remboursement des frais des élus pour les 
dépenses engagées dans le cadre des missions relatives à l'institution, dans les mêmes conditions que pour 
le personnel. 
Cette proposition fait l'objet du projet de délibération proposé au Conseil d'Administration :  
Remboursement des frais de missions et de déplacement des élus. 
Cette délibération annule et remplace la délibération n°09-28 du 12 juin 2009. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



 

 

 E P T B  C h a r e n t e  
Institution interdépartementale pour l'aménagement 

du fleuve Charente et de ses affluents  
 

 
Projet de Délibération 

 
Conseil d'Administration du 1er octobre 2009 

Remboursement des frais de mission et de déplacement des élus 
 
 
Le Conseil d'Administration de l'Institution, dûment convoqué, s'est réuni en séance plénière le     
2009, sous la présidence de Monsieur Didier LOUIS 
ETAIENT PRÉSENTS : 
   
ABSENTS EXCUSÉS ET REPRÉSENTÉS : 
  
ABSENTS EXCUSES : 
  
 
 
La présente délibération annule et remplace la délibération n° 09-28 du 12 juin 2009 
 
LE CONSEIL, après en avoir délibéré, à l’unanimité,  

• autorise le remboursement de frais de déplacement aux élus, pour les dépenses engagées 
dans le cadre des missions relatives à l'institution, dans les mêmes conditions que pour le 
personnel, conformément à la délibération n° 07-07 du 15 juin 2007 et au règlement 
correspondant. 

 
 
 

Fait et délibéré à Saintes, 
le  
 
Le Président, 
Didier LOUIS,



 

 

 E P T B  C h a r e n t e  
Institution interdépartementale pour l'aménagement 

du fleuve Charente et de ses affluents  
 

 
Projet de Délibération 

 
Conseil d'Administration du 1er octobre 2009 

Remboursement des frais de mission et de déplacement 
 
 
Le Conseil d'Administration de l'Institution, dûment convoqué, s'est réuni en séance plénière le   
2009, sous la présidence de Monsieur Didier LOUIS 
ETAIENT PRÉSENTS : 
  
ABSENTS EXCUSÉS ET REPRÉSENTÉS : 
  
ABSENTS EXCUSES : 
  
 
 
LE CONSEIL, après en avoir délibéré, à l’unanimité,  

• autorise le déplacement du Président, Didier LOUIS au Québec, dans le cadre du jumelage 
avec le COVABAR, 

• autorise le remboursement des frais de déplacement occasionnés au Président par ce 
déplacement, 

• autorise le Président à signer les actes afférents. 
 
 

Fait et délibéré à Saintes, 
le  
 
Le Président, 
Didier LOUIS, 



 

 

7. CONVENTION AVEC LE CENTRE INTERCOMMUNAL D’ACTION SOCIALE DE 
HAUTE CHARENTE 

 

Contexte 

Depuis plusieurs années, le Chantier d'Insertion de la Communauté de Communes de Haute-Charente est 
chargé de l'entretien des terrains qui sont la propriété de l'Institution aux abords du lac de Lavaud : 
défrichage et nettoyage des abords du lac, entretien paysager, plantation, lutte contre les espèces 
envahissantes. 

Convention 

Le Président du Centre Intercommunal d’Action Sociale de Haute Charente nous a informé par courrier que 
le Chantier d'Insertion a désormais intégré son organisme, structure autonome mise en place par la 
Communauté de Communes. 

Il est donc nécessaire de signer une convention avec cet organisme pour continuer nos actions avec le 
Chantier d'Insertion. 

Le montant de la contribution annuelle, 10 671 € TTC, reste inchangé et se décompose comme suit :  

• 300 heures d’utilisation d’engin motorisé à 15.24 €/heure soit 4 572 €, 
• 1 000 heures de personnel à 6,10 €/heure soit 6 099 €. 

Le contenu de la convention proposée est le suivant : 

Article 1er : OBJET DE LA CONVENTION 

La présente convention a pour objet de contractualiser les prestations effectuées par le Chantier d’Insertion pour le compte de 
l’Institution Interdépartementale du Fleuve Charente autour du lac de Lavaud. 

Article 2 : MISSIONS DU C I A S  

Le Centre Intercommunal d’Action Sociale de Haute Charente assure pour le compte de l’Institution Interdépartementale du Fleuve 
Charente l’entretien des terrains propriété de l’Institution autour du lac de Lavaud : défrichage et nettoyage des abords du lac, 
entretien paysager, plantation, lutte contre les espèces envahissantes … Le programme d'intervention est défini en fin d'année n pour 
l'année n+1 et peut être ajusté en fonction des besoins ponctuels de l'Institution en accord avec le Chantier d'Insertion. 

Article 3 : DISPOSITIONS FINANCIERES 

L’ensemble des prestations réalisées par le chantier d’insertion pour une année représente un coût de 10 671 € se décomposant de la 
façon suivante : 

300 heures d’utilisation d’engin motorisé à 15.24 €/heure soit 4 572 €, 

1 000 heures de personnel à 6,10 €/heure soit 6 099 €. 

Le paiement sera facturé en une fois sur présentation du rapport d’activités de l’année et du bilan financier du CIAS « Chantier 
d’Insertion de Haute Charente ». 

Article 4 : DUREE DE LA CONVENTION 

Cette convention est conclue à partir du 1er janvier 2009 avec renouvellement tacite chaque année civile. 

Article 5 : MODIFICATION A LA CONVENTION 

Toute modification des termes de la présente convention donnera lieu à la rédaction d’un avenant. 

Article 6 : RESILIATION 


